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Dans la dernière édition spéciale 
de décembre 2022, j’avais fait état 
de l’avancée des travaux sur notre 
commune ; il me semble nécessaire 
et logique de vous dire où nous en 
sommes aujourd’hui.

• L’effacement des réseaux de la 
rue de Sieck est terminé ; il nous 
restera maintenant à peaufiner 
son aménagement,

• La rue du Theven Bras est achevée 
à la satisfaction de tous, et le 
fleurissement effectué par nos 
agents réhausse magnifiquement 
le site,

•  L e s  t o i l e t t e s  d u  D o s s e n , 
avec  access ibi l i té  pour  tous , 
s o n t  a c h e v é e s ,

• Notre accueil de loisirs a vu son 
isolation et sa rénovation (préau 
fermé) se terminer. Nous y avons 
rajouté une salle de réunion à 
destination des associations,

• La période d’études et de réflexions 
s’est achevée pour la rue du Park 
Traezh.  Les riverains ont été 
consultés à deux reprises et leurs 
avis ont été largement écoutés 
et suivis. L’appel d’offres a été 
lancé  mi-mars  pour  résul ta t 
f in juin et  début des travaux 
courant septembre,

• Notre projet de maison médicale 
s’est précisé lors d’une réunion 

publique qui s’est tenue le 2 mai 
e t  a  réuni  une  quinza ine  de 
professionnels qui se sont montrés 
intéressés. Nous attendons un 
engagement de leur part, pour le 
15 juin, pour pouvoir dimensionner 
comme il le faut le bâtiment,

• Quant au bâtiment qui abritera 
la SNSM, sur le parking du Theven, 
i l  verra ses travaux démarrer 
début 2024, pour une entrée en 
exploitation pour le mois de juin.

Le premier semestre 2023 a été 
riche en événements et  nous a 
réservé de bonnes nouvelles en ce 
q u i  c o n c e r n e  n o t r e  c a m p i n g 
communal, puisque nous avons 
remporté l’appel d’offres et que le 
bail nous engage pour 15 ans auprès 
de l’ONF.

Autre bonne nouvelle, le sauvetage 
d’un poste à l ’école TANGUY-
PRIGENT et la certitude d’offrir 
de bonnes conditions de travail 
a u x  e n f a n t s  e t  a u  p e r s o n n e l 
enseignant et non enseignant.

Autre événement marquant pour 
notre commune, le retour de nos 
cloches et la très belle cérémonie, 
empreinte de beaucoup d’émotion 
le 15 avril dernier, menée par le 
père Guillaume CROGUENNEC 
en présence de madame la Sous-préfète 
de Morlaix et de toutes les marraines, 
tous les parrains, et les donateurs.

Une fois de plus notre commune 
a  s u  s e  m o n t r e r  s o l i d a i r e  e n 
répondant à l’appel de Solidarité 
Entraide Santec et du CCAS pour 
aider nos amis UKRAINIENS à 
organiser et payer un envoi de 
matériel médical à KIEV. Le résultat 
de ces 120 repas servis à table, plus 
50 repas à emporter se monte à 
2 000 euros dont 300 euros apportés 
par SES.

Et un grand bravo à l’association 
d u  j u m e l a g e  p o u r  l a  p a r f a i t e 

organisation et les remarquables 
animations qui ont marqués les 30 
ans du jumelage avec nos amis de 
Saint Jean d’Aulps.

Et  co m m e n t  n e  p a s  f é l i c i t e r 
Mickael PLEYBER et sa dynamique 
et sérieuse équipe de jeunes pour 
l ’ o r g a n i s a t i o n  d u  f e s t i v a l  d e 
SIECK qui a drainé près de 3 000 
personnes au Dossen les 2 et 3 
j u i n ,  o f f r a n t  a i n s i  u n e  b e l l e 
animation à notre jeunesse.

La journée vélo du dimanche de 
la  Pentecôte ,  organisée  par  le 
Comité des Fêtes, le Cyclo Club 
en lien avec la mairie, a connu un 
beau  succès  avec  p lus  de  100 
participants (dont 65 enfants). De 
l’avis de tous cette animation sera 
à reconduire chaque année.

Enfin un grand bravo et félicitations 
à notre Club de volley d’HEOL 
Santec, pour sa magnifique saison 
en pré-national.

Pour terminer,  j ’ incite chacun 
d’entre vous à visiter le jardin 
Georges DELASELLE à l ’Ile de 
Batz ; ce magnifique lieu, cet écrin, 
a fait l’objet de travaux importants 
(2.5 millions d’euros) et provoqué 
l ’ a d m i r a t i o n  d e  t o u s  l o r s  d e 
l’inauguration, après sa rénovation.

A toutes et tous, je vous souhaite 
un excellent été et de belles vacances.

Le Maire, Bernard LE PORS
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Travaux

La réfection complète de la rue du Theven 
Bras est terminée depuis le début du mois 
de mai. Pour rappel, ces travaux ont 
concerné la remise à neuf des canalisations 
d'eau, l'effacement des réseaux et 
l'enlèvement des poteaux électriques et 
téléphoniques, ainsi que l'aménagement 
complet de la voirie (trottoirs, places de 
stationnement, revêtement de la chaussée). Le projet a été conçu par la 
société AT Ouest et réalisé par le SDEF, la STEPP, Lagadec et Colas. 
Les plantations et aménagements paysagers ont été effectués par les 
services municipaux. La municipalité se félicite de la qualité du travail 
effectué par les différents intervenants.

RUE DU THEVEN BRAS 

Le bloc sanitaire de la cale de Sieck au 
Dossen a été intégralement réaménagé par 
les entreprises Pierre-Yves Prigent (gros 
œuvre) et Stéphane Sévère (électricité et 
plomberie). La peinture est assurée par les 
services techniques de la commune.

WC DU DOSSEN

Les locaux de l'ALSH rue de Pount ar C'hantel ont été partiellement 
réaménagés : création d'une salle de réunion, changement de fenêtres, 
isolation d'un couloir, fermeture du préau. Ces travaux ont été réalisés 
par les entreprises Pierre-Yves Prigent (gros œuvre), Ménez (toiture), 
Stéphane Sévère (électricité et plomberie), Jérémy Bellec (peintures), ainsi 
que les services techniques de la commune.

ALSH 
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SÉCURITÉ – CADRE DE VIE

La boutique solidaire Ty Boutik, derrière 
le boulodrome, a été agrandie avec la 
construction d'un auvent en bois par 
l'entreprise Ar Breton. Les services 
techniques communaux ont réalisé la 
dalle et la modification de l'ouverture.

TY BOUTIK 

La construction du 
nouveau local de la SNSM 
sur le parking du Theven 
sera effectuée en 2024. Il 
permettra  de diminuer 
significativement le délai 
d'intervention de nos 
sauveteurs.

LOCAL SNSM

Pour améliorer le cadre de vie de notre commune, 
certains de nos concitoyens 
ont pris l'initiative 
d'entretenir et embellir les 
trottoirs et bas-côtés au 
droit de leurs propriétés. 

Nous ne pouvons 
qu'encourager les 
occupants des maisons à 
s'inscrire dans cette action 
citoyenne.

ENTRETIEN DES TROTTOIRS

Le projet d'aménagement de la rue de 
Park Tréas a fait l'objet d'une 
présentation aux riverains le 9 mai. Les 
travaux démarreront au mois de 
septembre 2023.

RUE DE PARK TREAS

De nouveaux panneaux signalétiques 
vont être mis en place dans le secteur 
Pemp Hent-Dossen pour le début de 
la saison touristique.

SIGNALETIQUE

La sécurité routière est un enjeu majeur 
de la vie de notre commune afin d'éviter 
que se reproduisent des accidents 
dramatiques comme celui que nous avons 
récemment connu. La municipalité 
appelle tous les usagers de la route à la 
plus grande prudence et au respect 
scrupuleux des limitations de vitesse.

La construction de nouveaux 
aménagements ralentisseurs est 
à l'étude.

VITESSE

L'effacement des réseaux électriques et téléphoniques de la rue de Sieck, 
coordonné par le SDEF (Syndicat Dépatemental d'Energie du Finistère) et réalisé 
par la STEPP (entreprise coopérative de travaux publics), est achevé depuis la fin 
du mois de mai.

La prochaine étape sera l'effacement des réseaux de la rue de Poulguéguen qui 
débutera en septembre 2023.

RUE DE SIECK, RUE DE POULGUEGUEN
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Refondues par la fonderie PACCARD d’Annecy, les trois 
cloches de notre église ont été livrées le 06 avril dernier.

La cérémonie de bénédiction s’est déroulée le 
samedi 15 avril en présence de nombreux santecois. 
Les cloches ont été bénies par le Père Guillaume 
CROGUENNEC, curé de la paroisse Pol Aurélien 
du Haut Léon, en présence de Bernard LE PORS, 
maire de Santec, Mme Aline CHEVAUCHER, 
conseillère départementale et Mme Françoise 
PLOUVEZ-DIAZ, sous-préfète de Morlaix.

Après leur exposition sur le parvis de l’église les trois cloches ont été déposées sous le porche. Elles ont été fleuries et décorées 
par Jeanne CADIOU et Marie-Paule LE GALL. 

REFONTE 
DES 
CLOCHES
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À l’issue de la cérémonie, les participants se sont rendus en défilé 
vers la salle polyvalente, accompagnés par les sonneurs du Bagad 
Kastel Paul pour la réception d’inauguration.

Les trois cloches ont été levées et posées à leurs anciens 
emplacements par la grue du campaniste ART-CAMP et fixées 
par les compagnons de l’entreprise.

Les cloches ont carillonné 
pour la première fois à 

l’occasion de la messe du 
dimanche 23 avril. 
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• SCHMIDT Michael, maison individuelle, 
allée des Mésanges

• PICHON Julien, maison individuelle, rue de Kerbruzunec
• BOURGET Frédéric, maison individuelle, rue de la forêt
• CARRE-DUPLAND Michel, édification pergola et carport, 

rue de Kerabret
• GUEGUEN Corinne, maison individuelle, 

rue du Pemp Hent
• ARGOUARCH Anthony, maison individuelle, route du 

Guerzit
• TANGUY Evelyne, maison individuelle, 

rue du Theven Bras
• SCI KER SAINT PIERRE, maison individuelle, rue de 

Perrugant
• FLOCH Michel, maison individuelle, rue de Kergunuec
• REMOND Christian, extension, rue des Lavoirs
• MAURICE Laureline et VIAUD Sarah, maison individuelle, 

lotissement Korn Yar

• SCI LE COZ, maison individuelle, rue de Verdun
• TOUX Gwenvaël, extension d’un hangar, route de la 

Fontaine
• POULIQUEN Guillaume, remise et carport, route du 

Guerzit
• PORHEL Thierry, maison individuelle, rue Armor
• COLAS Pierre, carport et abri de jardin, rue du Jugant
• SCI LES 3 PLAGES, maison individuelle, 

lotissement Korn Yar
• LOISEAU Guillaume et GUYOMARCH Pauline, maison 

individuelle, rue de Kergunuec
• CARDINAL Florian, carport, lotissement 

de Ty Douar Nevez
• LOISEAU Guillaume et GUYOMARCH Pauline, 

studio de jardin, rue de Kergunuec
• SCI LES 3 PLAGES, maison individuelle, rue de Kergunuec
• SCI LES 3 PLAGES, maison individuelle, rue de Kergunuec

PERMIS DE CONSTRUIRE

• GRIGNARD Isabelle, pose de panneaux photovoltaïques, 
rue du Staol

• BORGNE Jean, division de terrain, rue des Bergeronnettes
• BOTHOREL René, changement de destination d’un bar en 

habitation, rue du Pouldu
• PICHON Denis, remplacement de menuiseries, clôture, abri 

de jardin, rue de Ty Pella
• KERLEROUS Fabian, abri de jardin, rue du Pouldu
• BOURGET Frédéric, division de terrain, rue de la Forêt
• PLOUZEN Marie-Anne, division de terrain, rue des Pêcheurs
• QUERNE Jean Pierre, division de terrain, route du Dossen
• CARRONS Alain, clôture, route du Theven Prat
• SEVERE Stéphane, carport, rue des 4 Vents
• POULIQUEN Eric, extension d’habitation + clôture, 

rue des Cormorans
• DUCROUX Franck, modification d’ouverture et extension 

d’une habitation, rue des Dentelles
• ARGOUARCH Cédric et MADEC Gladys, extension, 

rue du Pouldu
• LE STER Daniel, création d’une porte et modification fenêtre 

de toit, rue du Pemp Hent
• FOLINAIS Cécile, mise en place de tunnel, 

rue de Croas an Tour
• MARON François-Alain et GUINARD Laetitia, extension 

modification façade, rue de Perrugant

• SCI POMME SEPT, changement destination garage en atelier 
d’artiste, rue du Liors Meur

• LE ROUX Christelle, rénovation d’un corps de ferme, 
rue du Jugant

• KERRIEN Hervé, extension d’une habitation, 
rue du Pemp Hent

• COGEN Stéphane, pose de panneaux solaires, 
rue de Perrugant

• SARL GROUPE TRANSITOIRE ENERGIE, pose de 
panneaux photovoltaïques, rue de Kerabret

• NICOLAS Vanessa, création ouverture et changement 
menuiseries, rue des Pêcheurs

• BOUCHE Patrick, abri de jardin, rue de Ty Pella
• LE SAOUT Jean Luc, remplacement menuiseries et 

aménagement une mezzanine, impasse des Eperviers
• ROPARS Jean, création de fenêtres de toit et abri de jardin, 

rue de Sieck
• CREIS Christian, abri de jardin, rue du Pouldu
• MICHEL Loïc, surélévation d’un garage, route du Dossen
• SARL CAP SOLEIL-CSE, pose de panneaux photovoltaïques, 

rue de Perrugant
• HEURTEL Anthony et JESTIN Sophie, modification 

ouvertures, clôture, rue de Korn Yar
• ROMBAUTS Frédéric, abri de jardin, rue de Pount ar C’hantel
• CASTEL Damien, carport, rue de Poulguéguen

DÉCLARATION DE TRAVAUX

Urbanisme
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E n  d é c e m b r e  2 0 2 2 ,  l a 
municipalité avait lancé un 
premier appel  à  projet 
participatif,  doté d’une 
enveloppe de 10 000 €. Tous 
les Santécois intéressés 
pouvaient présenter un 
projet, allant dans le sens 
de l’intérêt général, réalisable 
dans les 12 mois, ne générant 
pas de frais de fonctionnement 
et portant sur les espaces 
verts, la protection de 
l ’ e n v i r o n n e m e n t , 
l ’écologie,  le  mobilier 
urbain, la culture, l’art, le 
patrimoine, l’accessibilité 
et les mobilités, les sports 
et les loisirs…

Les lauréats ont été reçus à la mairie 
par le jury le 22 mai pour la remise 
des lots. Les projets de Kaelig RENARD 

et Nicolas BRIAND ont retenu l’attention 
du jury et même s’ils n’ont pas été 
primés, seront source d’inspiration et 
de réflexion pour la commune. C’est 

le dossier de réhabilitation du lavoir 
de Méchouroux et ses abords, porté 
par Yvon CASTEL, qui est sorti 
vainqueur.

Louis et Yuliya CHAMBAUDIE, 
installés à Santec juste avant le début 
de l’invasion russe en Ukraine organisent 
régulièrement des convoyages de 
médicaments, matériel chirurgical, 
produits de soin, insuline, béquilles, 
perfusions et autres articles d’hygiène, 
collectés par l’association Alliance 
Ukraine Bretagne. Un fourgon devait 
livrer sa cargaison samedi 3 juin mais en 
raison des frappes actuelles sur Kiev, la 
décision a été prise de reporter ce voyage.

Louis et Yuliya avait organisé un repas 
« bortsch » le samedi 22 avril, salle 
polyvalente, avec l’appui du CCAS, de 
l’association Solidarité Entraide Santec et 

le concours d’Anna, ukrainienne installée 
à Santec avec ses deux fils depuis mars 
2022, afin d’aider à financer les déplacements
(location fourgon et carburant). 120 
convives ont participé au repas, 50 parts 
ont été emportées et près de 50 personnes 
refusées sur place. Cette soirée animée a 
été un véritable succès et a rapporté 2000 €. 

La banque alimentaire (CCAS) avait fourni 
les betteraves, d’autres partenaires, les 
autres légumes et la viande. 
Louis tient donc à remercier les santécois, 
la municipalité pour la mise à disposition 
des locaux, le CCAS et  l’association 
Solidarité Entraide Santec pour son aide 
logistique et financière. (300 €).

PROJET PARTICIPATIF 
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Le samedi 5 mai, à l'invitation de 
Bernard LE PORS, les techniciens 
de l'ONF sont venus à la rencontre 
des santécois qui souhaitaient 
être informés sur l'entretien de 
la forêt et les coupes en cours.

Une cinquantaine de personnes ont pu 
visiter la forêt sous la houlette de Didier 
SABBADIN, responsable de l'ONF pour 
les Côtes d'Armor et le Finistère, et 
Fabien ACQUITTER, technicien en 
charge du Dossier, qui ont répondu aux 
questions et inquiétudes.

Pour une gestion durable de la forêt, 
l'option retenue est l'ensemencement 
naturel par les nombreux feuillus 
présents sur le site. Depuis les coupes 
des cyprès, une régénération naturelle 
est constatée, avec une densité 
supérieure à ce qui est nécessaire 
pour assurer le succès de l'opération, 
particulièrement pour ce qui concerne 
l'érable qui est le plus rapide à lever. En 
cas d'échec, une plantation sera effectuée 
d'ici à cinq ans.

Le choix des cyprès coupés a été effectué 
en privilégiant les arbres exposés au 
sud-est afin de favoriser l'apparition, par 
l'apport de lumière, de semis naturels 
de feuillus. La ligne de cyprès conservés 
sert d'abri à la future génération.

Les élus d'opposition présents ont une 
nouvelle fois posé la question de l'entrée 
d'eau dans le bois au niveau de la rivière. 
Il leur a été répondu que cela ne met pas 
en cause la sécurité des personnes ou 
du bois. Ce phénomène qui intervient 
par fort coefficient de marée a permis 
le développement d'un espace naturel 
particulier, riche en bio-diversité.

65 enfants et une quarantaine d’adultes 
ont participé à la journée du vélo organisée 
par la municipalité, le Comité de Fêtes 
et le Cyclo Club. Tous les participants 
ont été ravis de cette initiative, qui pour 
un coup d’essai, a rencontré un tel succès.

Un pique-nique était prévu au 
camping pour tous ceux qui le 
souhaitaient. Après cet instant 
de restauration, diverses activités 
étaient proposées (courses 
d’orientation, courses de 
lenteur…).

Une tombola était organisée 
pour récompenser les participants, 
petits et grands, ce qui nous 
donne l’occasion de remercier 

LECLERC SPORTS – St Pol de Léon 
pour sa générosité.

Cette expérience, à la demande de tous, 
sera renouvelée l’année prochaine.

FORÊT
DE 
SANTEC 

FÊTE DU VÉLO 
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COMITÉ DE JUMELAGE 
SANTEC / 
SAINT JEAN D’AULPS 

Le week-end de l’Ascension a 
été l’occasion de recevoir nos 
amis savoyards pour fêter 
ensemble les 30 ans d’existence 
du comité de jumelage.

En 1990 une délégation santécoise, 
composée de Guy MIOSSEC, 
Michel PLEIBER, Christian 
HENRY, se rend à St Jean 
d’Aulps pour nouer un premier 

contact avec le village savoyard. Ils 
sont accueillis chaleureusement.

En 1992, puis 1993, la signature de la 
charte par le maire de St Jean d’Aulps, 
Michel DELERCE, et le maire de Santec, 
Jean SEITE, officialise le jumelage. Son 
but est de nouer des liens d’amitiés 
entre les deux villages.

Depuis 30 ans, que d’événements ! En 
voici les principaux points forts :

• Des défis sportifs St Jean/Santec en 
courant et Santec/St Jean en vélo 
pour les 10 ans,

• Des échanges d’enfants avec les 
voyages aux sports d’hiver ou à la 
mer, Des enfants de 8 ans à 18 ans, 
accompagnés au début par Guy 
MIOSSEC, puis par Marie ROHOU 
et aujourd’hui par Jerome QUIMERCH 
et Nicolas APPRIOU,

• Des foires d’automne, des week-ends de l’Ascension,
• Pour les 20 ans une arrivée à Santec en fanfare avec 

le 27e bataillon des chasseurs alpins d’Annecy.

Pour les 30 ans à Santec, un « repas crabe », offert par 
la municipalité, a démarré les festivités du week-end de 
l’Ascension. Le vendredi, 86 personnes se sont rendues 
au Fort Bertheaume pour une visite guidée de celui-ci ; 
ainsi qu’une activité tyrolienne et accrorocher. Un bon 
repas et une balade à la Pointe St Mathieu ont clôturé 
la journée. Le samedi matin, une vente de fromage, sur 
pré-commande auprès du jumelage de St Jean, a été 
organisée.

Un repas, concocté par l’Entre Potes, a été l’occasion 
pour le jumelage de Santec de recevoir du jumelage de 
St Jean une magnifique bouteille de génépi gravée aux 
30 ans du jumelage.

La mairie de Santec, représentée par le maire, Bernard 
LE PORS, a reçu des mains de William Chalençon, maire 
de St Jean (venu à Santec pour la première fois accompagné 
de 2 adjoints), une magnifique cloche savoyarde. Georges 
Delalé, président du jumelage de St Jean d’Aulps depuis 
1998 et Isabelle QUERE, présidente du jumelage de 
Santec depuis 4 ans ont quant à eux reçu la médaille de 
la ville de St Jean.

Merci à toutes et tous, merci aux familles d’accueil 
sans qui ces week-ends seraient impossibles.

Cette histoire de 30 ans, magnifique, a encore de belles 
années devant elle !

Contacts : 
Isabelle QUERE au 06 67 84 78 07 
Dominique LORRE au 06 61 58 11 11
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Le service animation jeunesse (à partir 
de CM1 jusqu'à 17 ans) sera ouvert 
du lundi 10 au samedi 29 juillet ainsi 
que du lundi 21 au mardi 29 août. 
Un mini camp sera proposé pour 8 
jeunes du lundi 10 au jeudi 13 juillet 
au camping de Roguennic à Cléder. 

La journée "tout le monde à la plage" 
ouvert aux enfants, adultes, estivants... 
sera reconduite le samedi 28 juillet sur 
la plage du Dossen. 

D'autre part, l' Animation Tro Breizh 
en lien avec la ligue de Bretagne de 
football aura lieu le jeudi 27 juillet 
(plage du Dossen côté île de Sieck). 

L e  p r o g r a m m e  d é t a i l l é  s e r a 
prochainement mis en ligne.

ANIMATION JEUNESSE 

Après sept années passées à entraîner notre équipe 
fanion, Nicolas CREACH souhaite prendre un 
temps de repos et a annoncé qu’il cessait ses 
fonctions à la fin de cette saison. C’est une belle page 
de l’histoire de l’A.S. Santec qui se tourne et Nicolas 
nous laisse l’empreinte d’un super technicien et d’un 
formateur de haut niveau. Il a facilité et accéléré 
l’éclosion de nombreux jeunes, réussi à maintenir à 
f lot le bateau durant la période COVID et 
post-COVID et à porter toujours très haut les couleurs du club. Sa stature 
imposante et sa parfaite connaissance du football ont fait de lui un leader 
incontestable et il est aisé de comprendre sa décision et son besoin de souffler 
après 7 ans de gestion d’un groupe avec tous les tracas et aléas que cela comporte.

Durant cette période, sur un plan personnel, Nicolas a vécu et combattu avec 
succès une maladie loin d’être bénigne et provoqué notre admiration au plus 
haut point.

Nous tenions à saluer, l’entraîneur, mais aussi l’homme de qualité, de 
courage, de sens du dévouement et de l’intérêt collectif qu’il est. Un grand 
MERCI à toi, Nicolas, au nom de la Commune.

MERCI NICOLAS

L’été approche à grand pas ! Celui-ci se 
déroulera du 10 juillet au 31 août. Pour 
cela, nous avons fait notre recrutement 
d’animateurs afin que les enfants soient 
entourés par du personnel compétent et 
dynamique. Une partie de l’équipe 
d’animation a été formée en début 
d’année sur la gestion des émotions de 
l ’enfant ainsi  que sur les  malles 
pédagogiques « sensorielles ». Cette 
formation a été animée par Julie CRENN 
et Fanny BOURDIER du Pôle Ressource 
Handicap 29.

Liste des animateurs pour l’été 2023 : 
Lolita GILLOT, Hugo ARGOUARCH, 
Arthur BAFFARD, Kathleen CORIOU, 
E m m a n u e l l e  M I L I N ,  J e a n  L E 
FAUCHEUX, Aurélie QUEMENEUR, 
Aurore GERVAIS, Mathéo LE BRIS, 
Shayanna TANNE et Youna CAROU 
(stagiaire BAFA). 

Le programme d’activités a été réalisé en 
équipe lors  de notre réunion de 

préparation de l’été qui a eu 
lieu le samedi 13 mai 2023. 
Comme chaque année, 
chaque semaine aura son 
thème ; les activités vont 
s’alterner entre du manuel, 
du sportif, du culturel. 
Deux sorties sont prévues : le zoo 
de Trégomeur (18/07/2023) et une 
visite ludique du château de 
Kerjean (07/08/2023). Et, comme 
chaque année, les enfants auront 
des cours de surf (pour les enfants 
de plus de 6 ans) et de cirque 
(pour les enfants de moins de 6 
ans), ainsi que du char à voile 
(pour les enfants de plus de 6 ans). 
Un mini camp est également 
prévu pour les enfants de plus de 6 
ans du lundi 31 juillet au mercredi 
02 août, avec des activités sportives. Le 
dernier jour d’été, un grand goûter 
(préparé par les enfants le matin !) aura 
lieu. Les parents seront évidemment 
conviés lors de ce temps de partage.

Pour plus de renseignements et 
inscriptions, contacter Lolita et Hugo :

au 02 98 29 71 79 ou 06 80 02 74 74 ou 
santec.centreloisir@orange.fr

CENTRE DE LOISIRS
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Je m'appelle 
L u c i e 
CAIGNARD, 
j ’ a i  1 6  a n s 
dans quelques 
jours, j’habite 

sur la commune de Santec.Aujourd’hui 
j’aimerais vous parler de mon expérience 
au SNU.

Qu'est-ce que le SNU ?
Le Service National Universel (SNU) 
s'adresse à tous les jeunes Français âgés de 
15 à 17 ans en 2022 qui souhaitent 
s'investir dans une société de l'engagement, 
bâtie autour de la cohésion nationale.
Il comporte un séjour de cohésion et une 
mission d'intérêt général.
Chaque jeune peut ensuite poursuivre 
une période d'engagement s'il le souhaite 
dans un dispositif de volontariat existant.

Durant ces 12 jours, vous allez avoir 
plusieurs objectifs comme : faire vivre 
les valeurs républicaines, renforcer la 
cohésion nationale, développer une 
culture de l’engagement, accompagner 
l’insertion sociale et professionnelle.
Si je devais parler de mon expérience 

personnelle, je dirais que c’est une 
expérience de vie à faire. On prend ses 
marques loin des parents et on apprend 
à devenir autonome tout en créant des 
liens avec d’autres personnes.

Mon séjour s’est effectué à Pontivy du 2 
au 15 juillet 2022. J’ai donc pu assister à 
la fête nationale au port de Vannes avec 
les militaires, monter sur le bateau 
Français à Lorient, créer un radeau sur 
une rivière, découvrir Vannes avec une 
chasse au trésor, chanter La Marseillaise 
à l'aube et au coucher du soleil chaque 
jour en montant le drapeau Français, 
faire de l’accrobranche et même avoir 
manger une vraie portion militaire 
comme repas mais surtout m’être 
rapprochée des valeurs républicaines.

G r â c e  à  c e t t e  p r e m i è r e  p h a s e 
d’engagement complètement gratuite et 
encadrée par l’Etat j’ai pu bénéficier 
d’une plate-forme qui permet de passer 
le code (permis de conduire) une 
première fois gratuitement. En fin 
février 2023 j’ai décidé d’effectuer ma 
deuxième phase de SNU «la mission 
d’intérêt général ».

En quoi ça consiste ?
Près de chez toi dans l’année qui suit ton 
séjour, pendant 86 heures, tu peux 
t’engager dans une association, dans des 
services militaires chez les gendarmes, les 
pompiers, etc. pour leur apporter ton aide 
! Personnellement, moi qui ai toujours 
apprécié le contact avec les enfants, j’ai 
donc décidé de me porter volontaire 
comme stagiaire au centre de loisirs de 
Santec, dans lequel j’ai été étant petite.

Chaque mercredi et une semaine pendant 
les vacances de Pâques, j'allais donc 
apporter mon aide pour encadrer les 
jeunes enfants. Ce qui m’a énormément 
plu et qui m’a ouvert des portes pour plus 
tard, j’ai donc décidé de passer mon 
BAFA pour pouvoir y retourner !

Grâce à cette phase 2 réussie, l’Etat nous 
récompense en nous payant un passage 
de code de la route gratuit. Je vous 
recommande d’y aller et de vous engager. 
C’est une expérience de vie et vous 
repartirez avec des souvenirs et de 
nouvelles expériences.

SERVICE NATIONAL UNIVERSEL

• Danièle Michel, adjointe au maire en 
charge de la jeunesse,

• Françoise Lafosse, élue en charge de 
la médiathèque,

• Les assistantes maternelles de Santec 
exerçant à domicile et en MAM,

• Un représentant de l’association 
« Clair de Dune ».

Ce nouveau projet consiste à offrir le 
p r e m i e r  l i v r e  a u  j e u n e  e n f a n t 
accompagné de son parent à  la 
médiathèque une fois dans l’année. Ce 
programme est ouvert à toute famille 
résidente sur la commune de Santec et 
ayant eu un enfant l’année précédente. 
Cela représente environ 45 familles. 

C e  l i v r e  s e r a 
sélectionné par les 
professionnels de la 
petite enfance réunis 
en jury, avec pour 
critères l’accessibilité 
e t  l a  v o l o n t é  d e 
f a c i l i t e r  l e  l i e n 
enfant-parent, parmi 
un choix d’une dizaine de livres. La 
remise de ce livre aux parents et à 
l’enfant se fera à la bibliothèque, ce 
sera l’occasion pour eux de découvrir 
les lieux et les livres proposés aux 
jeunes enfants.  Les familles seront 
invitées à participer aux séances de 
« La rentrée culturelle des tout petits » 

qui seront animées par une conteuse 
formatrice, France Quatromme. Elles 
seront proposées par l’association 
« Cla i r  de  Dune » .  Ces  séances 
p e r m e t t r o n t  a u x  p a r e n t s 
d’appréhender la lecture à voix haute, 
de favoriser ce temps privilégié entre 
enfant et parent.

OPÉRATION  « RENTRÉE CULTURELLE DES TOUT PETITS » 
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Depuis le 11 Février, Emilie HUON et 
Vincent GROSSELIN ont repris la 
supérette Proxi. Tous deux originaires du 
Doubs, ils ont décidé de s’installer à 
Santec suite à un coup de cœur pour la 
région et le commerce Santécois. Le 
couple a déjà commencé à faire évoluer le 
magasin en développant un îlot fruits et 
légumes, traiteur, produits régionaux, 
rôtisserie le dimanche… Ouverts du 

mardi au dimanche matin, ils vont passer à un 
rythme de 7/7 en juillet et août. Ils remercient les 
Santécois pour leur accueil chaleureux.
Heures d’ouverture :
mardi au samedi, 8h45-12h30 / 15h-19h15
dimanche, 9h-12h30
Juillet / Août : 
lundi au samedi, 8h45-12h30 / 15h-19h15
dimanche, 9h-12h30 + fin d’après midi
Tél. 02 56 19 97 19

PROXI 

Marie et Magali CLOAREC ,  aidées par 
Tiphaine, ont quant à elles repris le Marigny 
depuis le 19 mai. Nouveaux propriétaires, 
nouvelle enseigne, le Marigny devient le 
Baradoz’ic, « petit paradis ». En attente de 
pouvoir mettre en place les jeux de grattage, le 
loto et le PMU, vous pouvez déjà y trouver un 
service de bar, tabac et presse. Une terrasse, 
permettant de profiter du soleil, a été aménagée 

et une salle permet d’accueillir des cafés 
d’enterrement ou autres évènements.

Heures d’ouverture :
mardi au jeudi, 7h-20h
vendredi, 7h-22h30  
samedi, 8h-20h
dimanche, 8h-13h30
Tél. 02 98 19 39 63

BARADOZ’IC 

Après presque 10 ans à exercer comme orthophoniste, 
j’accompagne aujourd’hui les familles autour de la naissance de 
leur enfant. La grossesse est un passage important dans la vie, 
qui peut faire émerger des questions, des doutes. En parallèle 
de votre suivi médical (médecin ou sage-femme), je vous 
propose un accompagnement sur mesure que nous 
construisons ensemble au fil de nos rencontres pour qu’il vous 
ressemble et corresponde à vos attentes et besoins. J’ai à cœur 
de vous offrir un espace d’écoute, sans jugement, dans un 
environnement sécure et chaleureux. Une doula, pour quoi ?

Le rôle d'une doula pourrait se résumer 
ainsi : Occupez-vous de bébé, je m’occupe 
de vous. 

Contact : 07 68 80 25 21 ou
marine.doula@posteo.net 
instagram : @marine.siohan
"Marine Siohan Doula Finistère"
https://www.facebook.com/
marinesiohandoula29/

SIOHAN MARINE 

Mon parcours de 25 années dans différents 
métiers en relation avec la décoration, 
l’aménagement et une formation de 10 mois 
en école de décoration des intérieurs m’ont 
permis d’acquérir une expérience créative et 
technique. Particuliers ou professionnels je 
suis à votre écoute, vous accompagne et vous 
apporte du conseil pour réaliser sereinement 

une nouvelle ambiance, un nouvel aménagement de 
votre espace intérieur ou la création de plan de cuisines, 
de salle de bains et de meubles sur mesure. N'hésitez 
pas à me contacter, pour tous renseignements voici 
mes coordonnées :

anne.creatrice@gmail.com 
ou 06 07 32 57 27

LE BOULCH ANNE
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Il y a un an lors de la précédente édition 
spéciale du Santécois du mois de juin 
2022, nous évoquions une opération que 
nous avions initié en vue de mettre en 
valeur le cheminement le long du littoral, 
l’objectif principal étant la réouverture du 
dossier de SPPL, Servitude de Passage 
Piétonnier le Long du Littoral, dit sentier 
côtier. Notre persévérance, nos efforts de 

persuasion, nos recherches de solutions 
ont porté leurs fruits. 

En effet la commune a obtenu une 
subvention pour reprendre le dossier et un 
cabinet a été diligenté pour mener les 
études et proposer un tracé qui devrait 
permettre un cheminement effectif le long 
du littoral conformément au droit. Bien 

sûr, il reste encore des étapes à franchir. 
D’ores et déjà l’ADLS a émis un certain 
nombre de recommandations dans une 
note spécifique remise au cabinet et à la 
mairie et l’association restera vigilante sur 
les choix opérés. Un grand pas a été fait et 
l’ADLS s’en félicite car c’était un de ses 
principaux objectifs. 

En juin 2016, l’association avait déposé auprès de 
la région un dossier dans la perspective de lancer 
une dynamique en vue de la restauration du port 
de l’ile de Sieck. Le moins que l’on puisse dire, 
c’est qu’à l’époque, ce projet n’avait reçu les 
soutiens attendus. Aujourd’hui, c’est avec 
satisfaction que l’ADLS a appris par la presse que 
le département, sollicité par la mairie était prêt à 
s’engager significativement sur ce dossier. Si 
l’aboutissement de ce type de projet peut prendre 
du temps, l’ADLS se félicite de cette évolution.

Depuis plusieurs années également, l’ADLS milite 
pour la création d’une commission de concertation 
autour des usages de la forêt domaniale. Dans cette 
commission siègerait les institutionnels (ONF, 
mairie, HLC..) et les associations et organismes 
utilisateurs. Cette instance serait un lieu ou l’ONF 
(Office National des Forêt), qui est le gestionnaire 
de cet espace, pourrait d’une part expliciter ses 
choix de gestion et d’autres part recueillir les avis et 
suggestions des autres membres. Le principe de 
cette commission a été acté par l’ONF. L’ADLS a 
identifié les principaux membres potentiels et 
contacts associés à cette instance et les a 
communiqués à l’ONF. La première réunion est 
prévue pour la rentrée. Espérons que les 
engagements des uns et des autres seront tenus. 
Même si cela ne va pas assez vite pour l’ADLS, ce 
dossier aussi avance dans le bon sens.

En complément de ces actions de long terme et de fond, l’ADLS mène des 
actions plus ponctuelles. Ainsi, en partenariat avec Clair de Dune des 
conférences, l’une sur l’archéologie littorale et l’autre le 15 juin sur le recul du 
trait de côte ont été organisées.

De même une séance de sensibilisation aux causes du changement 
climatique a réuni deux groupes. Ces séances conduites sous forme de jeu 
étaient animées par un formateur bénévole agréé par l’organisation « La 
fresque du Climat ». En prolongement de cette action, un nouvel atelier, 
« atelier 2 tonnes », sera organisé en septembre. Cet atelier, contrairement à la 
« fresque » qui est orienté sur les causes et les conséquences du changement 
climatique, évoquera les solutions pour limiter les accumulations de gaz à 
effet de serre dans l’atmosphère.

Contact : ADLS -  Daniel LE STER 06 76 13 40 33  adlssantec@gmail.com

Madame DAIRE,  d i rec t r i ce  CNRS,  a 
clôturé l’assemblée générale de l’ADLS 
par  une  conférence  sur  l ’archéo log ie 
littorale et le changement climatique

R é f l e x i o n s  e t  é c h a n g e s  a u t o u r s  d e s 
cartes de la fresque du climat
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Vie associative

ADLS 
(Association des Amis du Littoral de Santec)

LES TROIS DOSSIERS MAJEURS PORTÉS DEPUIS 
DES ANNÉES AVANCENT ENFIN !

L’ÉTUDE DE LA SPPL EST ENGAGÉE.

UN FINANCEMENT POUR LE PORT 
DE L’ILE DE SIECK.

UNE COMMISSION DE 
CONCERTATION SUR LA FORÊT

LES ACTIONS DE SENSIBILISATION 
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Vie associative

Spectacle pour les enfants de + 3 ans. Nos 
conteuses-créatrices animent plusieurs 
soirées dans l’année pour les plus petits 
dans le cadre douillet de la bibliothèque. 
La sélection de Clair de Dune par le 
comité des f inanceurs du Réseau 
d’Écoute, Appui et Accompagnement 
des Parents (REAAP) de la CAF / 29 
nous permettra de contribuer en 
septembre à l ’opération « rentrée 
culturelle des tout-petits » lancée par la 
municipalité de Santec. Par une série 
d’échanges et ateliers parents-enfants 
animés par une conteuse-formatrice, 
Clair de Dune accompagnera la remise 

du livre offert par les services Enfance de 
la municipalité aux enfants nés en 2021 
et 2022.
Contact : 
Claudie Le Guerch 06 37 86 44 45

SOIRÉES-PYJAMAS / CONTES

L’association poursuit son offre culturelle à caractère familial, 
en ouvrant à l’univers du spectacle vivant les expériences à 
partager par les enfants avec leurs aînés (frères, sœurs, parents 
et/ou grands-parents).
Outre le désormais traditionnel ciné-concert de janvier, nous 
proposerons à nouveau cette saison une programmation 
alternant compagnies invitées et sorties vers les grandes salles 
régionales de référence.

Contact : Philippe Vuaillat 06 31 17 83 22

CINÉMA ET THÉÂTRE

Chaque deuxième mardi du mois, Grain de sable explore de 
nouveaux thèmes au travers de jeux d'écriture ludiques et 
variés. 

Les ateliers retrouvent cette année le cadre adapté de la 
bibliothèque.

Contact :
 Nelly Crenn 06 75 06 89 25

L’ATELIER D’ÉCRITURE « GRAIN DE SABLE »

CLAIR DE DUNE
Clair de Dune
propose toute 
l ’ a n n é e  d e s 
a c t i v i t é s 
c r é a t i v e s  e n 
f a v o r i s a n t  l a 

mutualisation des compétences locales et 
en développant le lien social avec 
d’autres associations. Les partenariats se 
poursuivent avec Le Cirque à Léon, la 
Fondation Ildys / site de Perharidy, 
Entraide Solidarité Santec et les Amis du 
Littoral de Santec. 
L’adhésion (10 € par an) donne accès à 
tous les spectacles produits ou invités par 
Clair de Dune sur Santec (gratuits 

éga lement  pour  tous  l e s  enfants 
accompagnés), mais également aux 
sorties découvertes du spectacle vivant 
organisées en partenariat  avec la 
municipalité vers les salles de référence 
de la Région.
Après une saison 2022-2023 déjà riche, 
trois événements vont nous conduire 
ensemble jusqu’au cœur de l’été :
• L’ensemble de musique Renaissance 

« Capricci et compagnie » sera l’invité 
spécial de notre scène ouverte du 
vendredi 2 juin (20 heures, salle 
polyvalente)

• Le jeudi 15 juin, Marie-Hélène Ruz, 
Professeur de Géographie Physique à 

l’Université Littoral-Côte d’Opale, 
animera une Conférence au Clair de 
Dune intitulée « Impact de l’évolution 
du niveau de la mer sur l’évolution 
passée et futures des littoraux » (salle 
polyvalente, 20 heures) ; entrée libre

• Le vendredi 4 août, notre scène ouverte 
se glissera sous le chapiteau du Cirque à 
Léon (20 heures, Le Dossen) ; musique, 
chants, contes, impros, marionnettes et 
lectures, tout est bon pour partager 
créations et coups de cœur. Entrée libre

Une nouvelle saison (et la campagne 
d ’ a d h é s i o n )  r e p r e n d r a  e n 
septembre, avec au programme les 
activités habituelles.



17

Un tapis, une chaise, un fauteuil, un lutrin et des 
jeux de lumières permettent de recréer notre 
bulle de convivialité, où amateurs de musique, 
chants, contes, magie, marionnettes et lectures 
peuvent venir partager leurs créations et coups 
de cœur. Un piano est désormais à disposition 
des musiciens, ainsi qu’une sonorisation de très 
bon niveau.
Contact : 
Martine Vuaillat 06 87 63 55 62 

VEILLÉES-SCÈNES OUVERTES MENSUELLES

Convaincue qu’une compréhension de leur 
travail de terrain permet de mieux accéder 
aux notions de plus en plus complexes que 
l e s  s c i e n t i f i q u e s  m e t t e n t  à  n o t r e 
disposition, l’association Clair de Dune 
poursuivra la saison prochaine le cycle de 
conférences initié en juillet dernier.
Contact : 
Philippe Vuaillat 06 31 17 83 22

CONFÉRENCES AU CLAIR 
DE DUNE

Chacun, à tout âge, peut venir travailler 
la rythmique, la justesse et la technique 
vocales en même temps que la présence 
scénique sur une chanson du répertoire 
français et international de son choix. 
Les répétitions se font sur des bandes 
sons instrumentales avec mise en 
situation scénique.
Contact : Yvon L’Hostis 06 07 85 43 33

ATELIER CHANT

« Trouver son clown », c’est puiser dans 
ses propres ressources burlesques et 
f a n t a s q u e s .  L e  m a r d i  s o i r ,  s a l l e 
polyvalente, une douzaine de personnes 
travaillent ensemble la recherche de cette 
force comique libératrice.

Contact : 
Dominique Ardon 06 34 28 43 23

ATELIER CLOWN

RANDO DU LÉON

Informations : www.clairdedunesantec.free.fr / clairdedunesantec@gmail.com                                                           

Notre programme reste inchangé  : marches les mercredis et 
vendredis matins de 9h30 à 11h30, avec toujours des lieux différents 
et une randonnée à la journée une fois par mois.

Tous les ans nous proposons un séjour de 4 jours. Cette année,  
notre séjour s'est déroulé dans la presqu'île de Rhuys à St Gildas de 
Rhuys. Nous étions 43 et avons profité d'une météo agréable pour 
marcher et découvrir l'île d'Arz, le port du Croustey à Arzon et 
une partie du GR 34.

Une nouveauté :  cette année, le 26 mai nous étions 38 à 
embarquer sur le "Brestoa" au port de commerce à Brest pour 
traverser  la rade, débarquer à Camaret et pique-niquer vers la 
pointe du Grand Gouin avec une balade de 5kms.

Nous comptons  80 adhérents et nous accueillons avec plaisir  de 
nouveaux marcheurs.

Contact : Emilienne Morvan au  06 98 04 15 46



• 3 et 4 juillet : Aériens et portés acrobatiques, comment faire le 
lien ? avec la Cie Sacorde, de 10h30 à 17h, à partir de 12 ans 
(avoir déjà une pratique des aériens). 

• 23 et 30 juillet : Clown, initiation au jeu clownesque avec la 
Cie Bricophonik, de 10h à 17h, à partir de 15 ans.

MASTER CLASS SOUS LE CHAPITEAU DU CIRQUE À LÉON, PLAGE DU DOSSEN À SANTEC

• Dimanche 18 juin à 16h : Concert jeune public de Jean-Luc 
Roudaut organisé par l’association Les P’tites Canailles. Entrée : 5€
• Samedi 1er juillet à 21h : Festival Rouerig Patati. Spectacle de 
cirque « K par K » de la Cie Sacorde. Prix libre à la sortie
• Dimanche 2 juillet à 17h30 : Festival Rouerig Patati. Spectacle de 
cirque « Ensemble » de la Cie Jupon. Prix libre à la sortie
• Mardi 11 juillet à 21h : Ciné Chap’ avec le film « La belle verte ». 
Entrée 2€, tarif unique
• Jeudi 13 juillet à 21h : Spectacle de cirque « Insania » de la Cie Le 
Cri du Léon (artistes issus du Cirque à Léon). Prix libre à la sortie
• Mardi 18 juillet à 21h : Ciné Chap’ avec le film « Le grand bain ». 
Entrée 2€, tarif unique
• Jeudi 20 juillet à 21h : Spectacle de cirque « Insania » de la Cie Le 
Cri du Léon (artistes issus du Cirque à Léon). Prix libre à la sortie
• Samedi 22 juillet à 18h : Scène libre aux artistes locaux et/ou 
émergents. Spectacle « Wata » de la Cie Bricophonik. Prix libre à la 
sortie
• Mardi 25 juillet à 21h : Ciné Chap’ avec le film « Le jour des 
corneilles ». Entrée 2€, tarif unique
• Jeudi 27 juillet à 21h : Spectacle de cirque « Insania » de la Cie Le 
Cri du Léon (artistes issus du Cirque à Léon). Prix libre à la sortie
• Samedi 29 juillet à 18h : Scène libre aux artistes locaux et/ou 

émergents. Concert jeune public du groupe Les Legoboss. Prix 
libre à la sortie
• Mardi 1er août à 21h : Ciné Chap’ avec le film « Sing street ». 
Entrée 2€, tarif unique
• Jeudi 3 août à 21h : Spectacle de cirque « Insania » de la Cie Le 
Cri du Léon (artistes issus du Cirque à Léon). Prix libre à la sortie
• Vendredi 4 août à 20h : Soirée cabaret organisée par l’association 
Clair de Dune. Entrée libre
• Samedi 5 août à 18h : Scène libre aux artistes locaux et/ou 
émergents. Spectacle « 1 + 1 font 4 » de la Cie L’autre pas. Prix libre 
à la sortie
• Mardi 8 août à 21h : Ciné Chap’ avec le film « The grand 
Budapest hôtel ». Entrée 2€, tarif unique
• Jeudi 10 août à 21h : Spectacle de cirque « Insania » de la Cie Le 
Cri du Léon (artistes issus du Cirque à Léon). Prix libre à la sortie
• Samedi 12 août à 18h : Scène libre aux artistes locaux et/ou 
émergents. Spectacle « la Tantatrice mauve » de la Cie Le Bruit du 
Jaune. Prix libre à la sortie
• Mardi 15 août à 21h : Ciné Chap’ avec le film « Zombillénium ». 
Entrée 2€, tarif unique
• Jeudi 17 août à 21h : Spectacle de cirque « Insania » de la Cie Le 
Cri du Léon (artistes issus du Cirque à Léon). Prix libre à la sortie

SPECTACLES
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Vie associative

À BOUT DE 
CHAP’ 2023 

Chaque saison estivale, le chapiteau du Cirque à Léon est 
implanté à la plage du Dossen durant les mois de juin, juillet et 
août. Véritable lieu culturel éphémère, nous proposons des 
stages de cirque (4/6ans, 7/15 ans, adultes, parents/enfants et 
Masterclass) et plusieurs rendez-vous artistiques (spectacles de 
cirque, cinéma, concerts et scène libre) ouverts à tous. Stages 
tout public du lundi 10 juillet au samedi 19 août 2023 sous le 
chapiteau du Cirque à Léon, plage du Dossen à Santec  Pour 

toute demande d’inscription, merci de nous contacter par mail 
cirquealeon@gmail.com en précisant les noms, prénoms, âges 
des participants, la semaine souhaitée et un contact téléphone.
• Groupe 4/6 ans du lundi au vendredi de 10h à 12h. 
• Groupe 7/15 ans du lundi au vendredi de 13h30 à 16h30
• Ateliers parents/enfants les samedis de 10h30 à 12h 
• Ateliers adultes (à partir de 16 ans) les lundis de 18h30 à 20h



Etat Civil

Bienvenue à :

• Joséphine GUILLOU, née le 19 novembre, fille de François et 
Carole, 58 rue du Pouldu

• Charlie QUIVIGER, né le 20 janvier, fils de Jules et Alizée, 
618 rue de Kergunuec

• Milan Pascal LEPRETRE, né le 05 février, fils de Damien et 
Océane, 210 rue de Sieck

• Manon CASTEL, née le 27 octobre, fille de Damien et Sophie, 
237 rue de Poulguéguen

• Alix MENOU, née le 03 mars, fille de Christophe et Sophie, 
461 rue de Kerbruzunec

Pensées aux familles :

• Jean QUIEC, 83 ans, 385 rue Armor
• Adrienne PLOUZEN, née GALLOU, 90 ans, 215 rue de Streat Joly
• Ali GOUSSEM, 68 ans, rue Yves Le Morvan
• Henri CREFF, 76 ans, 22, rue des Cormorans
• Jeanne SEVERE née CADIOU, 81 ans, 381 rue de Korn Yar
• Yvonne GLIDIC née TANGUY, 95 ans, 436 rue de Kerabret
• Louis SALAÜN, 83 ans, 58 route du Guerzit
• Marguerite ARGOUARCH née BORGNE, 87 ans, 287 rue du Pouldu
• Chantal LE SAOUT, 61 ans, 5 rue Enez Glaz
• Marie Pierre LE GOFF née CAËR, 79 ans, 292 rue du Theven Bras
• Jeanne L’HEBRELLEC née ANDRE, 88 ans, 36 rue des Sternes
• Catherine PRIGENT née PICHON, 83 ans, 188 rue de la Roche
• Anna TOUS née JACQ, 84 ans, 155 impasse des Fauvettes
• Pierre BOHIC, 91 ans, 145 rue de Streat Joly
• Yves MESMEUR, 76 ans, 630 route du Dossen
• Françoise BERNARD née GRALL, 90 ans, 101 rue du Staol
• Gérard  FREDERIC, 89 ans, 80 route du Dossen

Mairie
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :
8h30 / 12h00
mercredi : 
8h30 / 12h00
13h30 / 17 h 00   
Samedi matin :
9h30 / 12h00 
(fermeture le samedi 
pendant les vacances scolaires)

Agence postale
Lundi au vendredi : 
8h30 / 12h00 
samedi 9h30 / 12h00 
(fermé le 1er samedi du mois)

Bibliothèque 
du 10 juillet au 26 août
Lundi au samedi : 
10h00 / 12h30 – 16h00 / 18h00

Horaires
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13 JUILLET, SANTEC (DOSSEN)
ANIMÉ PAR 

PODIUM ANIMATION

ORGANISÉ PAR INITIATIVES SANTEC (COMMERÇANTS ET ARTISANS). À PARTIR DE 18H30. PRÉVENTE DANS LES COMMERCES.  

FEU D’ARTIFICE        
& COCHON GRILLÉ

- dimanche 2 juillet : Kermesse Ecole Notre Dame de Lourdes
- jeudi 27 juillet : Animation Tro Breizh avec la Ligue de Bretagne de football
- samedi  29 juillet : Tout le monde à la plage, plage du Dossen
- samedi 5 août  : GAVINI - Les Têtes Molles au Theven, organisé par le Comité des Fêtes

Autres dates à retenir :


